
 
 

 

 

LE PAC PEUT RECEVOIR DES DONS 

 Et vous faire bénéficier d’une réduction d’impôt 
 

 

Notre association sportive est reconnue d’Intérêt Général et peut recevoir des dons de la 

part des particuliers, ce qui en retour leur permet de bénéficier d’une réduction d’impôt de 

66 % de la valeur du don versé à notre association, dans la limite de 20% du revenu 

imposable. (article 200 du Code Général des Impôts). 

 

Quelque soit la valeur de votre don, vous pouvez bénéficier de cette mesure, et pour 

le PAC , il n’y a pas de petit don ! ...   Chaque euro que vous voudrez bien nous 

confier nous aidera à continuer le développement du PAC !... 

 

Votre ENTREPRISE aussi peut aider le PAC ! 
 

En effet,  les entreprises bénéficient également d’une réduction d’impôt égale à 60% des 

dons faits aux œuvres d’Intérêt Général dans la limite de 5°/oo de leur chiffre d’affaires. 

(Art. 238 bis du code Général des Impôts pour les entreprises relevant de l’impôt sur les 

sociétés et Art. 200 pour les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu) 

 
 

Exemples chiffrés : 
 

 

Art 200 – Particuliers et Entreprises soumises à IR    

      

Revenu 

imposable 

Don plafonné à 

20 % du Revenu 

imposable 

Réduction 

d'impôts 66% 

possible 

Revenu 

imposable 

Don plafonné à 

20 % du Revenu 

imposable 

Réduction 

d'impôts 60% 

possible 

            

10 000 € 2 000 € 1320 € 80 000 € 16 000 € 10 560 € 

20 000 € 4 000 € 2 640 € 90 000 € 18 000 € 11 880 € 

30 000 € 6 000 € 3 960 € 100 000 € 20 000 € 13 200 € 

40 000 € 8 000 € 3 168 € 110 000 € 22 000 € 14 520 € 

50 000 € 10 000 € 6 600 € 120 000 € 24 000 € 15 840 € 

60 000 € 12 000 € 7 920 € 130 000 € 26 000 € 17 160 € 

70 000 € 14 000 € 9 240 € 140 000 € 28 000 € 18 480 € 

      

      



 

Art 238 Bis - Entreprises soumises à IS 
   

      

Chiffre 

d'affaires HT 

Don plafonné à 

5°/oo du CA HT  

Réduction 

d'impôts 60% 

Chiffre 

d'affaires HT 

Don plafonné à 

5°/oo du CA HT  

Réduction 

d'impôts 60% 

            

120 000 € 600 € 360 € 570 000 € 2 850 € 1 710 € 

150 000 € 750 € 450 € 600 000 € 3 000 € 1 800 € 

180 000 € 900 € 540 € 630 000 € 3 150 € 1 890 € 

210 000 € 1 050 € 630 € 660 000 € 3 300 € 1 980 € 

240 000 € 1 200 € 720 € 690 000 € 3 450 € 2 070 € 

270 000 € 1 350 € 810 € 720 000 € 3 600 € 2 160 € 

300 000 € 1 500 € 900 € 750 000 € 3 750 € 2 250 € 

330 000 € 1 650 € 990 € 780 000 € 3 900 € 2 340 € 

360 000 € 1 800 € 1 080 € 810 000 € 4 050 € 2 430 € 

390 000 € 1 950 € 1 170 € 840 000 € 4 200 € 2 520 € 

420 000 € 2 100 € 1 260 € 870 000 € 4 350 € 2 610 € 

450 000 € 2 250 € 1 350 € 900 000 € 4 500 € 2 700 € 

480 000 € 2 400 € 1 440 € 930 000 € 4 650 € 2 790 € 

510 000 € 2 550 € 1 530 € 960 000 € 4 800 € 2 880 € 

540 000 € 2 700 € 1 620 € 990 000 € 4 950 € 2 970 € 

      

Changement de Régime - Exemple chiffré avec un don de 3000 euros   

      

   Jusqu'à 2002 Depuis 01/2003  

Résultat imposable           100 000 €               100 000 €   

Don réellement versé               3 000 €                  3 000 €   

Déduction du résultat  prise en compte  - 3 000 €                       -   €   

Résultat net imposable             97 000 €               100 000 €   

      

Taux d' impôt   36,67% 36,67%  

Imposition              35 570 €                 36 670 €   

Réduction d'impôt de 60 % du don                    -   €  - 1 800 €   

Impôt net              35 570 €                 34 870 €   

      

Résultat net comptable             61 430 €                 65 130 €   

Don versé mais non déduit du resultat                     -   €  - 3 000 €   

Résultat               61 430 €                 62 130 €   

  
Avantage 

supplémentaire de  
700 € Soit  + 23% 

 

 

 

 

 

ALORS  A  VOS  MARQUES  ! ! !  DONNEZ  ! ! ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les articles et documents prouvant le bien fonder de cette mesure et notre capacité à recevoir les dons sont à votre 

disposition.  Nous vous apporterons toute information complémentaire, alors n’hésitez pas !!  



 

 
 

 

      

 

  BORDEREAU DE VERSEMENT DE DONS 

(à nous adresser avec votre chèque à l’ordre de « Paris Amicale Camou » au « 14 

Rue Aristide Briand 94340 Joinville le Pont »,une attestation fiscale comportant 

des instructions spécifiques vous sera adressée une fois votre don encaissé) 

 

PARTICULIER « DONATEUR » : 

 

Nom :……………………………………………………………………………….   

 

Prénom :……………………………………………………………………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………… 

 

Code Postal :  ………………….      Ville : ………………………………………… 

 

 

Montant du don : � 15 €      � 30€   � 45€      � autre montant ………. € 
 

 

�……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…. 

 

 

 

 

        

 

  

 

BORDEREAU DE VERSEMENT DE DONS 

(à nous adresser avec votre chèque à l’ordre de « Paris Amicale Camou » au « 14 

Rue Aristide Briand 94340 Joinville le Pont »,une attestation fiscale comportant 

des instructions spécifiques vous sera adressée une fois votre don encaissé) 

 

 

ENTREPRISE « DONATRICE » : 

 

Raison sociale :……………………………………………………………………. 

 

N° SIRET :…………………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………… 

 

Code Postal :  ………………….      Ville : ………………………………………… 

 

 

Montant du don :      …………. € 

 


